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Une faculté de médecine prend part à des activités de révision et d’évaluation du programme d’études pour veiller au maintien et à l’amélioration de la qualité du programme d’études médicales et s’assurer que les étudiants en médecine atteignent tous les objectifs du programme d’études médicales et participent aux activités cliniques requises dans les contextes appropriés. 

8.1 GESTION DU PROGRAMME D’ÉTUDES 
Une faculté de médecine confie la responsabilité du programme d’études médicales et l’autorité y afférente à un organe facultaire dûment constitué communément appelé comité du programme. Ce comité et ses sous-comités supervisent le programme d’études dans son ensemble et sont globalement responsables de la conception, de la gestion, de l’intégration, de l’évaluation et de l’amélioration d’un programme d’études médicales cohérent et coordonné. 


Exigence 8.1-1
La faculté de médecine confie la responsabilité du programme d’études médicales et l’autorité y afférente à un organe facultaire dûment constitué communément appelé comité du programme.

A. Indiquez le nom du comité de la faculté principalement responsable du programme d’études. 





B. Fournissez le mandat de ce comité et indiquez la source de son autorité (p. ex., règlements de la faculté). (Annexe 8.1-1 B) (Annexe de base)





Exigence 8.1-2
Ce comité et ses sous-comités supervisent le programme d’études dans son ensemble et sont globalement responsables : 
i. de la conception; 
ii. de la gestion; 
iii. de l’intégration; 
iv. de l’évaluation; 
v. de l’amélioration d’un programme d’études médicales cohérent et coordonné. 

A. Fournissez un organigramme de la gestion du programme d’études qui comprend le comité du programme, ses sous-comités, d’autres comités pertinents, le doyen des études médicales de premier cycle ou son équivalent de même que les personnes ou groupes qui participent à la conception du programme d’études, à sa mise en œuvre et à son évaluation. (Annexe 8.1-2 A) (Annexe de base)






B. Fournissez le mandat de tout sous-comité du comité du programme d’études. (Annexe 8.1-2 B) (Annexe de base)





C. Fournissez des exemplaires des procès-verbaux de deux réunions du comité du programme d'études de la dernière année universitaire terminée et de deux réunions du comité du programme d'études de l'année précédente qui illustrent que le comité supervise le programme d'études dans son ensemble et est responsable de la conception, de la gestion, de l'intégration, de l'évaluation et de l'amélioration d'un programme d'études médicales cohérent et coordonné.  Surlignez et indiquez les parties du procès-verbal qui illustrent chacun des points ci-dessus (i-v). (Annexe 8.1-2 C) 
Remarque : Trois années de procès-verbaux du comité du programme d'études devraient être disponibles sur place pour l'équipe chargée de la visite d’agrément.





D. Décrivez un exemple des trois dernières années universitaires qui illustre comment les activités du comité du programme et de ses sous-comités ont amélioré la cohérence et la coordination du programme d’études médicales.







8.2 UTILISATION DES OBJECTIFS DU PROGRAMME ET DES OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 
Par l’intermédiaire du comité du programme, une faculté de médecine veille à ce que les objectifs du programme d’études médicales officiellement adoptés soient utilisés pour guider le choix du contenu du programme d’études et en assurer la révision. Les objectifs d’apprentissage de chaque activité d’apprentissage requise sont liés aux objectifs du programme d’études médicales.

Exigence 8.2-1
Par l’intermédiaire du comité du programme, la faculté de médecine veille à ce que les objectifs du programme d’études médicales officiellement adoptés soient utilisés pour : 
i. guider le choix du contenu du programme d’études;
ii. en assurer la révision. 

A. Décrivez comment les objectifs du programme d’études médicales officiellement adoptés sont utilisés par le comité du programme pour guider le choix du contenu du programme d’études. Fournissez un exemple sous la forme d'un extrait d’un procès-verbal du comité du programme d'études.





B. Décrivez comment les objectifs du programme d’études médicales officiellement adoptés sont utilisés par le comité du programme pour assurer la révision du contenu du programme d’études. Fournissez un exemple sous la forme d'un extrait d’un procès-verbal du comité du programme d'études.





Exigence 8.2-2
Les objectifs d’apprentissage de chaque activité d’apprentissage requise sont liés aux objectifs du programme d’études médicales. 

A. Décrivez comment le comité du programme d’études veille à ce que les objectifs d’apprentissage de chaque expérience d’apprentissage requise soient liés aux objectifs du programme d’études médicales. 




B. [bookmark: _Hlk68863497]Fournissez un exemple d'une expérience d'apprentissage requise en première année du programme d’études médicales de premier cycle illustrant que les objectifs d'apprentissage sont liés aux objectifs du programme d'études médicales. (Annexe 8.2-2 B)




C. Fournissez un exemple d'une expérience d'apprentissage clinique requise illustrant que les objectifs d'apprentissage sont liés aux objectifs du programme d'études médicales. (Annexe 8.2-2 C)



8.3 CONCEPTION ET RÉVISION DU PROGRAMME D’ÉTUDES/SUIVI DU CONTENU 
Le comité du programme supervise l’élaboration, la conception et la mise en œuvre de toutes les composantes du programme d’études médicales. Cela comprend les objectifs du programme, les objectifs d’apprentissage de chaque expérience d’apprentissage requise et les méthodes pédagogiques et d’évaluation appropriées pour l’atteinte de ces objectifs. 
Le comité du programme supervise le contenu et son enchaînement, la révision continue et la mise à jour du contenu, de même que l’évaluation des expériences d’apprentissage requises et la qualité des enseignants. 
Le comité du programme supervise l’examen et la révision continus des objectifs du programme d’études médicales, des objectifs d’apprentissage, du contenu des programmes de même que des méthodes pédagogiques et d’évaluation. 

Exigence 8.3-1
Le comité du programme supervise l’élaboration, la conception et de la mise en œuvre de toutes les composantes du programme d’études médicales. Cela comprend les objectifs du programme d’études médicales, les objectifs d’apprentissage de chaque expérience d’apprentissage requise et les méthodes pédagogiques et d’évaluation appropriées pour l’atteinte de ces objectifs.

A. Démontrez (par exemple, au moyen d’une inscription au calendrier, de procès-verbaux du conseil de la faculté, de règlements de la faculté) qu’un organe facultaire de la faculté de médecine dûment constitué, communément appelé comité du programme, supervise l’élaboration, la conception et la mise en œuvre de toutes les composantes du programme d’études médicales. Surlignez et indiquez les inscriptions au besoin. (Annexe 8.3-1 A)



Exigence 8.3-2
Le comité du programme supervise : 
i. le contenu et son enchaînement; 
ii. la révision continue et la mise à jour du contenu; 
iii. l’évaluation des expériences d’apprentissage requises; 
iv. la qualité des enseignants. 

A. Décrivez comment le comité du programme supervise le contenu du programme d’études et son enchaînement. 





B. Fournissez un exemple d’un procès-verbal du comité du programme au cours des trois dernières années qui démontre que ce dernier supervise le contenu du programme d'études et l'enchaînement de celui-ci.  Surlignez l’exemple. (Annexe 8.3-2 B)





C. Décrivez comment le comité du programme supervise la révision continue et la mise à jour du contenu du programme.



D. Fournissez un exemple d’un procès-verbal du comité du programme pour chacune des trois dernières années qui démontre que ce dernier supervise la révision continue et la mise à jour du contenu du programme. Surlignez et identifiez chaque exemple. (Annexe 8.3-2 D)





E. Décrivez comment le comité du programme supervise l’évaluation des expériences d’apprentissage requises.





F. Fournissez un exemple d’un procès-verbal du comité du programme pour chacune des trois dernières années qui démontre que ce dernier supervise l’évaluation des expériences d’apprentissage requises. Surlignez et indiquez l’exemple. (Annexe 8.3-2 F)





G. Décrivez comment le comité du programme supervise la qualité des enseignants.





H. Fournissez un exemple d’un procès-verbal du comité du programme pour chacune des trois dernières années qui démontre que ce dernier supervise la qualité des enseignants. Surlignez et indiquez l’exemple. (Annexe 8.3-2 H)




Exigence 8.3-3
Le comité du programme supervise l’examen et la révision continus des objectifs du programme, des objectifs d’apprentissage, du contenu du programme de même que les méthodes pédagogiques et d’évaluation. 
A. [bookmark: _Hlk68863854]Décrivez le ou les processus utilisés par le comité du programme qui témoignent d’un examen et d’une révision continus : des objectifs du programme d’études médicales, des objectifs d’apprentissage, du contenu du programme et des méthodes pédagogiques et d’évaluation.  






B. Fournissez les trois examens les plus récents d'une expérience d'apprentissage requise de la première année du programme d'études médicales de premier cycle démontrant un examen et une révision continus par le comité du programme. (Annexe 8.3-3 B)





C. Fournissez les trois examens les plus récents d'une expérience d'apprentissage requise démontrant un examen et une révision continus par le comité du programme. (Annexe 8.3-3 C)








[bookmark: _Hlk38950939]8.4 ÉVALUATION DES RÉSULTATS DU PROGRAMME 
Une faculté de médecine recueille et utilise une variété de données sur les résultats de son programme, y compris quant aux normes nationales de réussite, pour démontrer dans quelle mesure les étudiants en médecine atteignent les objectifs du programme d’études médicales et rehausser la qualité dudit programme dans son ensemble. Ces données sont recueillies au moment de l’inscription des étudiants et à la fin du programme. 

Exigence 8.4-1
La faculté de médecine recueille et utilise une variété de données sur les résultats de son programme, y compris quant aux normes nationales de réussite, pour démontrer dans quelle mesure les étudiants en médecine atteignent les objectifs du programme d’études médicales.

A. Tableau 8.4-1 A

	Tableau 8.4-1 A
	Résultats à l’EACMC, partie 1, pour ceux qui en étaient à leur premier essai 
(Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté du rapport du CMC

	Fournissez les résultats de l’EACMC, partie 1, pour ceux qui en étaient à leur premier essai, durant les trois dernières années universitaires complètes. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus. 

	Campus
	Année universitaire (AU)
	Nombre d’étudiants qui ont fait l’examen
	Pourcentage de réussite

	
	Entrez la plus récente AU
	
	

	
	Entrez la plus récente AU - 1
	
	

	
	Entrez la plus récente AU - 2
	
	



B. Tableau 8.4-1 B

	Tableau 8.4-1 B
	Collecte et utilisation des données sur les résultats pour démontrer le degré d'atteinte des objectifs du programme d'études médicales (Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté

	Identifiez les types de données sur les résultats recueillies pour démontrer dans quelle mesure les étudiants en médecine atteignent les objectifs du programme d'études médicales et décrivez comment ces données sont utilisées. Ajoutez des lignes au besoin pour des types de données supplémentaires et supprimez les lignes des types de données non utilisés. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus en cas de divergences entre les campus.

	Campus
	Données sur les résultats recueillies et utilisées
	Description de la façon dont les données sont utilisées pour démontrer dans quelle mesure les étudiants en médecine atteignent les objectifs du programme d'études médicales.

	
	Rendement de l'étudiant dans le cadre des expériences d'apprentissage requises
	

	
	Évaluation des compétences cliniques fondées sur le rendement (p. ex. ECOS)
	

	
	Réalisation des APC de l'AFMC
	

	
	Passage de l’étudiant à un niveau supérieur et obtention du diplôme
	

	
	Résultats de l'EACMC, partie 1
	

	
	Autre - précisez
	








Exigence 8.4-2
La faculté de médecine recueille et utilise une variété de données sur les résultats de son programme, y compris quant aux normes nationales de réussite, pour rehausser la qualité dudit programme dans son ensemble.

A. Tableau 8.4-2 A

	Tableau 8.4-2 A
	Collecte et utilisation des données sur les résultats pour rehausser la qualité du programme d’études médicales dans son ensemble (Annexe de base)
	Source: Données fournies par la faculté

	Identifier les types de données sur les résultats recueillies pour améliorer la qualité du programme d'études médicales dans son ensemble et décrivez comment ces données sont utilisées. Ajoutez des lignes au besoin pour les types de données supplémentaires et supprimez les lignes des types de données non utilisés. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus en cas de divergences entre les campus. 

	Campus
	Données sur les résultats recueillies et utilisées
	Description de la façon dont les données sont utilisées pour rehausser la qualité du programme d’études médicales dans son ensemble

	
	Passage de l’étudiant à un niveau supérieur et obtention du diplôme
	

	
	Réponses des étudiants au GD de l'AFMC
	

	
	Choix de spécialité des diplômés
	

	
	Résultats de l'EACMC, partie 1
	

	
	Rétroaction sur le rendement des diplômés pendant la résidence
	

	
	Taux d’obtention du permis d’exercice des diplômés
	

	
	Types de milieux de pratique des diplômés
	

	
	Lieu de pratique des diplômés
	

	
	Autre - précisez
	




B. Donnez un exemple de la façon dont les données sur les résultats identifiées dans le tableau 8.4-2 A ont été utilisées pour améliorer la qualité du programme d'études médicales dans son ensemble depuis la dernière visite d'agrément complète.




Exigence 8.4-3
Ces données sont recueillies au moment de l’inscription des étudiants et à la fin du programme.

A. Énumérez les types de données figurant dans le tableau 8.4-2 qui sont recueillies à la fin du programme.




B. Énumérez les types de données figurant dans le tableau 8.4-2 qui sont recueillies au moment de l’inscription au programme.



8.5 RÉTROACTION DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE
Dans le cadre de l’évaluation de la qualité du programme d’enseignement médical, une faculté de médecine a mis en place des processus officiels qui lui permettent de recueillir et de prendre en considération les évaluations des étudiants en médecine en ce qui a trait à leurs expériences d’apprentissage requises, aux enseignants, aux membres du corps professoral et à d’autres aspects pertinents du programme d’études médicales. 

Exigence 8.5-1
Dans le cadre de l’évaluation de la qualité du programme d’études médicales, la faculté de médecine a mis en place des processus officiels qui lui permettent de recueillir et de prendre en considération les évaluations des étudiants en médecine en ce qui a trait : 
i. à leurs expériences d’apprentissage requises; 
ii. aux enseignants (autres que des membres du corps professoral);
iii. aux membres du corps professoral
iv. à d’autres aspects pertinents du programme d’études médicales. 

A. Décrivez les aspects du programme d’études médicales (autres qu’en ce qui a trait aux expériences d’apprentissage requises et aux enseignants) au sujet desquels la faculté de médecine recueille et prend en compte les évaluations des étudiants.





B. Dans le cadre de l'évaluation de la qualité du programme d'études médicales, décrivez le(s) processus officiel(s) en place pour recueillir et prendre en compte les évaluations des étudiants en médecine sur les expériences d'apprentissage requises.





C. Dans le cadre de l'évaluation de la qualité du programme d'études médicales, décrivez le(s) processus officiel(s) mis en place pour recueillir et prendre en compte les évaluations des étudiants en médecine sur leurs enseignants (autres que des membres du corps professoral).






D. Dans le cadre de l'évaluation de la qualité du programme d'études médicales, décrivez le(s) processus officiel (s) mis en place pour recueillir et prendre en compte les évaluations des étudiants en médecine sur les membres du corps professoral.





[bookmark: _Hlk68876095]
E. Dans le cadre de l'évaluation de la qualité du programme d'études médicales, décrivez le(s) processus officiel(s) en place pour recueillir et prendre en compte les évaluations des étudiants en médecine sur d'autres aspects pertinents du programme d'études médicales.






F. Tableau 8.5-1 F
	Tableau 8.5-1 F
	Processus d'évaluation de la qualité du programme par les étudiants en médecine
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	La faculté de médecine m'a fourni des occasions d'évaluer mes expériences d'apprentissage requises (p. ex., cours, stages d'externat, externat longitudinal intégré).
	
	
	
	

	
	La faculté de médecine m'a fourni des occasions d'évaluer mes enseignants.
	
	
	
	






8.6 SUIVI DES RENCONTRES DE PATIENTS ET DES GESTES TECHNIQUES REQUIS 
Une faculté de médecine a un système de gestion centralisé qui identifie les lacunes puis y remédie, et qui veille à ce que tous les étudiants en médecine aient fait les rencontres de patients, aient été exposés aux situations cliniques et aient acquis les compétences et gestes techniques requis au programme d’études. 

Exigence 8.6-1
La faculté de médecine a un système de gestion centralisé qui permet de superviser les rencontres avec des patients que doivent faire tous les étudiants, les situations cliniques auxquelles ils doivent être exposés, et les compétences et les gestes techniques qu’ils doivent acquérir.

A. Décrivez le système de gestion centralisé qui permet de superviser les rencontres avec des patients que doivent faire tous les étudiants, les situations cliniques auxquelles ils doivent être exposés, et les compétences et les gestes techniques qu’ils doivent acquérir.





Exigence 8.6-2
La faculté de médecine a un système de gestion centralisée qui remédie aux lacunes constatées dans des rencontres de patients que doivent faire tous les étudiants, les situations cliniques auxquelles ils doivent être exposés, et les compétences et les gestes techniques qu’ils doivent acquérir.

A. Décrivez comment le système de gestion centralisé remédie aux lacunes constatées dans les rencontres de patients que doivent faire tous les étudiants, les situations cliniques auxquelles ils doivent être exposés, et les compétences et les gestes techniques qu’ils doivent acquérir.





Exigence 8.6-3
La faculté de médecine a un système de gestion centralisé qui veille à ce que tous les étudiants en médecine aient fait les rencontres de patients, été exposés aux situations cliniques et acquis les compétences et gestes techniques requis. 

A. Décrivez comment le système de gestion centralisé veille à ce que tous les étudiants en médecine aient fait les rencontres de patients, été exposés aux situations cliniques et acquis les compétences et gestes techniques requis. 






B. Tableau 8.6-3 B

	Tableau 8.6-3 B
	Rencontres de patient requises non réalisées à la fin de la durée prévue du programme d'études médicales (Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté 

	Indiquez le nombre d'étudiants (% de la classe) qui, au cours des deux dernières années universitaires complètes, n'ont pas réussi à faire au moins l’une des rencontres de patient décrites au tableau 6.2-1 A avant la fin de la durée prévue du programme d'études médicales et décrivez la ou les mesures prises par la faculté de médecine.  Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	AU
	Nombre (%) d'étudiants qui n'ont pas réussi à faire une ou plusieurs des rencontres de patient requises avant la fin de la durée prévue du programme d'études médicales.
	Description des mesures prises la faculté en cas d'échec d'un étudiant à faire toutes les rencontres de patients requises avant la fin de la durée prévue du programme d'études médicales (mais avant l'obtention du diplôme).

	
	
	
	

	
	
	
	




C. Tableau 8.6-3 C

	Tableau 8.6-3 C
	Compétences et gestes techniques requis non acquis à la fin de la durée prévue du programme d'études médicales (Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté 

	Indiquez le nombre d'étudiants (% de la classe) qui, au cours des deux dernières années universitaires complètes (AU), n'ont pas réussi à acquérir au moins une compétence requise/à effectuer un geste technique requis décrit au tableau 6.2-1 B avant la fin de la durée prévue du programme d'études médicales, et décrivez la ou les mesures prises par la faculté de médecine.  Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	AU
	Nombre (%) d'étudiants qui n'ont pas réussi à acquérir au moins une compétence requise ou à effectuer un geste technique requis à la fin de la durée prévue du programme d’études médicales.
	Description des mesures prises par la faculté en cas d'échec de l'étudiant à acquérir toutes les compétences et gestes techniques requis avant la fin de la durée prévue du programme d'études médicales (mais avant l'obtention du diplôme).

	
	
	
	

	
	
	
	




8.7 COMPARABILITÉ DE LA FORMATION/L’ÉVALUATION 
Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des expériences d’apprentissage comparables et des méthodes d’évaluation équivalentes dans l’ensemble des milieux où se déroule une activité requise donnée afin que tous les étudiants en médecine atteignent les mêmes objectifs d’apprentissage.

Exigence 8.7-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des expériences d’apprentissage comparables dans l’ensemble des milieux où se déroule une expérience d’apprentissage requise afin que tous les étudiants en médecine atteignent les mêmes objectifs d’apprentissage. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des expériences d’apprentissage comparables dans l’ensemble des milieux où se déroule une expérience d’apprentissage requise afin que tous les étudiants en médecine atteignent les mêmes objectifs d’apprentissage. 





Exigence 8.7-2
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des méthodes d’évaluation équivalentes dans l’ensemble des milieux où se déroule une expérience d’apprentissage requise afin que tous les étudiants en médecine atteignent les mêmes objectifs d’apprentissage. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des méthodes d’évaluation équivalentes dans l’ensemble des milieux où se déroule une expérience d’apprentissage requise afin que tous les étudiants en médecine atteignent les mêmes objectifs d’apprentissage. 









8.8 SUIVI DU TEMPS CONSACRÉ AUX ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES ET CLINIQUES REQUISES 
Une faculté de médecine a des politiques et des procédures efficaces quant au temps que consacrent les étudiants en médecine aux activités cliniques et pédagogiques requises. Le comité du programme veille au respect de ces politiques et procédures. 

Exigence 8.8-1
La faculté de médecine a des politiques et procédures efficaces quant au temps que consacrent les étudiants en médecine aux activités pédagogiques et cliniques requises. Le comité du programme veille au respect de ces politiques et procédures. 

A. Fournissez une copie de la politique ou d’un ou de documents similaires quant au temps que consacrent les étudiants en médecine aux activités d’apprentissage requises et aux activités d’apprentissage pédagogique et clinique requises. Surlignez et indiquez les sections appropriées. (Annexe 8.8-1 A)





B. Décrivez comment a) les étudiants et b) les membres du corps professoral qui participent à des expériences d’apprentissage requises (autres que des expériences d’apprentissage pédagogique et clinique requises) sont informés de l’existence de la politique ou d’un ou de documents similaires. 





C. Décrivez comment, dans les expériences d'apprentissage pédagogique et clinique requises, a) les étudiants et b) les membres du corps professoral et les résidents concernés sont informés de la politique ou du ou des documents équivalents.





D. Décrivez comment la faculté de médecine contrôle la conformité à la politique ou au(x) document(s) équivalent(s) dans les expériences d'apprentissage pédagogique et clinique requises (autres que les expériences d'apprentissage clinique requises).





E. Décrivez comment, dans les expériences d'apprentissage pédagogique et clinique requises, la faculté de médecine contrôle la conformité à ces politiques et procédures ou au(x) document(s) équivalent(s).






F. Décrivez comment, dans les expériences d'apprentissage pédagogique et clinique requises, les données de suivi sont utilisées pour déterminer l'efficacité de la politique et de la procédure ou du (des) document(s) équivalent(s) et traiter toute violation éventuelle.





G. Tableau 8.8-1 G
	Tableau 8.8-1 G
	Temps que les étudiants consacrent aux activités requises (Annexe de base)
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Je suis au courant du temps que le programme d'études médicales prévoit que je consacre aux activités pédagogiques et cliniques requises.
	
	
	
	

	
	Je suis déçu du nombre d'occasions où un superviseur/professeur m'a demandé de consacrer plus de temps aux activités pédagogiques et cliniques requises que prévu par le programme d'études médicales.
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